
LES DÉPLACÉS INTERNES 
DE GAZA S’ORGANISENT 

Deux ans après l’offensive israélienne dans la bande de Gaza,  
40 000 personnes n’ont toujours pas pu regagner leur logement 
et vivent dans des conditions déplorables. Mais malgré le blocus, 
les initiatives de la société civile fleurissent pour aider la population 
à se relever des ruines et aller de l’avant.
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Les travaux de reconstruction ont à peine 
commencé dans nombre de quartiers et 
de villages de Gaza détruits pendant la 
guerre. « Il ne reste rien de ma maison, 
elle a été pulvérisée », raconte Samaha, 
40 ans, à Beit Hannoun. Aujourd’hui, elle 
habite avec sa famille dans une caravane. 
Les tôles qui forment le plafond menacent 
de s’écrouler. Le sol n’est pas plus stable. 
La chaleur y est insoutenable. 

Une organisation de base 
pour les déplacés internes 
Le projet de l’EPER dans la région vise à 
prendre en considération les besoins et 
les droits des déplacés internes dans la 
bande de Gaza et, ce faisant, à améliorer 
leur situation sur le long terme. A cette 
fin, l’EPER et la population civile ont créé 
ensemble une organisation de base, la 
Ligue des déplacés internes (IDP’s league). 

« Nous militons pour la défense des droits 
des mutilés de guerre dans la bande de 
Gaza et faisons du lobbying auprès des 
autorités palestiniennes, des institutions 
de l’ONU et des organisations interna-
tionales pour améliorer les conditions de 
vie de la population civile », explique le 
directeur de cette ligue, Hassan  al-Walli. 
Le comité de l’organisation compte  
28 membres élus et formés sur les ques-
tions techniques et juridiques par Civitas, 
l’organisation partenaire de l’EPER.

Revendiquer ses droits
Dans la bourgade d’Al Mawasi, Shorouk 
Hajjar, une jeune conseillère juridique chez 
Civitas, se fait assaillir de questions : les 
villageoises et villageois veulent connaître 
leurs droits et la façon de les faire valoir au-
près des autorités palestiniennes et des or-
ganisations internationales. De nombreux 
enfants sont malades et beaucoup de per-
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sonnes doivent dormir à même le sable. 
Depuis que le village a été bombardé, 
les conditions se sont dégradées. « Nous 
avons entendu vos préoccupations et  
vos interrogations. Nous allons revenir et 
organiser une séance d’information avec 
vous », promet Shorouk Hajjar.

Les conseillères et conseillers juridiques 
de Civitas organisent des campagnes de 
sensibilisation dans tous les quartiers tou-
chés où l’immobilier et le droit à un loge-
ment acceptable sont des thèmes majeurs. 
Ceux-ci proposent aussi des consultations 
individuelles. 

Une organisation prise au sérieux
Le fait que les membres du comité aient 
été invités plusieurs fois à des débats télé-
visés sur des chaînes palestiniennes prouve 
que l’IDP’s league est prise au sérieux et 
qu’elle a de l’influence. Le Ministère des 
affaires sociales de Gaza a d’ailleurs en-
couragé la ligue à prendre position sur 
son rapport social. Enfin, cette dernière 
est devenue membre du groupe de travail 
sur la situation des déplacés internes cha-
peauté par le Bureau de coordination des 
affaires humanitaires de l’ONU.

Protéger les droits humains de tous
Le travail effectué par Civitas et la ligue 
est un bon exemple de collaboration entre 
l’EPER et ses organisations partenaires en 
Israël et en Palestine. L’objectif est d’in-
former, de renforcer et de protéger les 
communautés bénéficiaires, toujours avec 
la volonté de résoudre le conflit de ma-
nière durable et pacifique. L’EPER prend 
en compte et respecte les droits humains 
fondamentaux de toutes les populations 
vivant en Israël et en Palestine. Les orga-
nisations de base sont soutenues par les 
communautés villageoises qui disposent 
d’un accès limité à la terre ou qui risquent 
l’expropriation et la démolition de leurs 
maisons. Dans le cadre de ses activités, 
l’EPER accorde une attention particulière 
aux personnes réfugiées, aux femmes ainsi 
qu’aux jeunes.

Plus d’informations concernant le travail 
de l’EPER en Israël et en Palestine sur : 
www.eper.ch/fr/monde/asie/palestineisrael
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